Galerie à l’École – Manuel de soumission pour les artistes
Adresse : 28, rue Mill, Portage-du-Fort (Québec)
Courriel : Gallery@artpontiac.com
Site web : www.artpontiac.com

Bienvenue
Bienvenue à la Galerie à l’École.
Art Pontiac invite les artistes de la région du Pontiac et d’ailleurs à partager leur créativité et leur savoir-faire.
Ce guide fournit toute l’information nécessaire pour préparer et soumettre vos œuvres en vue d’une exposition, tout en assurant une présentation professionnelle et conforme à la réglementation applicable.

1. Introduction
La Galerie à l’École d’Art Pontiac est dédiée à la présentation et à la vente d’œuvres originales créées par des artistes locaux, régionaux et visiteurs.
Bien que la galerie mette en valeur la créativité du Pontiac, les artistes provenant de l’extérieur de la région sont également les bienvenus à soumettre leurs œuvres.
Ce manuel décrit les normes et exigences de soumission pour les artistes désirant exposer à la Galerie à l’École. Tous les artistes sont responsables de s’assurer que leurs soumissions respectent ces directives.

2. Admissibilité et originalité
· Toutes les œuvres soumises doivent être originales et créées par l’artiste qui les présente.
· Les reproductions, œuvres générées par l’IA ou toute création enfreignant le droit d’auteur d’un autre artiste ne seront pas acceptées.
· En soumettant une œuvre, l’artiste certifie que celle-ci ne viole aucun droit de propriété intellectuelle ou loi sur le droit d’auteur.

3. Médiums acceptés
Les soumissions sont acceptées dans une variété de médiums, notamment :
· Peinture (huile, acrylique, aquarelle, gouache, etc.)
· Dessin et techniques mixtes
· Estampe et photographie
· Arts textiles et fibres
· Sculpture et céramique
· Artisanat de petite taille approprié pour l’exposition en galerie

4. Normes de présentation des œuvres
4.1. Matériaux et qualité
· Les œuvres doivent être réalisées avec des matériaux de qualité archivistique.
· Les peintures et dessins doivent être correctement vernis ou scellés.
· Les œuvres sur papier doivent être montées avec passe-partout et encadrées avec des matériaux sans acide.
· Les sculptures et œuvres en trois dimensions doivent être stables, sécuritaires et finies sur toutes les surfaces visibles.
4.2. Encadrement et systèmes d’accrochage
· Toutes les œuvres murales doivent être prêtes à être accrochées.
· Utiliser des anneaux en D et un fil d’accrochage (les crochets à dents de scie sont interdits).
· Les cadres doivent être propres, en bon état et appropriés à l’œuvre.
· La galerie se réserve le droit de refuser toute œuvre jugée non sécuritaire ou mal préparée pour l’exposition.

5. Politique de vente
· Toutes les œuvres soumises doivent être mises en vente.
· Une commission de 20 % sera retenue par Art Pontiac sur toutes les ventes.
· Les paiements des ventes seront traités directement par Art Pontiac.
· Le montant total de la vente sera d’abord versé à Art Pontiac; après déduction de la commission de 20 %, l’artiste recevra les 80 % restants.
· Les paiements seront effectués dans les 30 jours suivant la clôture de l’exposition ou la vente, selon le cas.

6. Exigences pour la soumission numérique
Spécifications des fichiers :
· Type de fichier : JPEG (.jpg) ou PNG (.png)
· Taille : 2 à 5 Mo par image
· Résolution : minimum 300 DPI
· Dimensions minimales : 2000 pixels sur le côté le plus long
· Espace colorimétrique : sRGB
Format de nommage des fichiers :
NomArtiste_Titre_Médium_Taille_Année.jpg
Exemple : JaneDoe_LumièreDEté_AcryliqueSurToile_24x30_2025.jpg

7. Information à inclure dans la soumission
Inclure dans un seul document PDF, Word ou dans le formulaire de soumission :
1. Nom complet de l’artiste
2. Coordonnées (courriel, téléphone, adresse postale)
3. Titre de l’œuvre
4. Médium
5. Dimensions (H × L × P)
6. Année de création
7. Prix (obligatoire)
8. Énoncé de l’artiste (maximum 150 mots)
9. Biographie de l’artiste (maximum 100 mots)
10. Site web ou liens vers les médias sociaux (facultatif)

8. Livraison et installation
· Les œuvres doivent être livrées à la Galerie à l’École avant la date limite indiquée.
· Les artistes sont responsables du transport de leurs œuvres.
· L’installation sera effectuée par la galerie selon son plan d’aménagement.
· Toute exigence particulière doit être communiquée à l’avance.

9. Responsabilité et assurance
· Bien que la galerie prenne grand soin des œuvres, Art Pontiac n’est pas responsable de la perte, du vol ou des dommages.
· Les artistes sont encouragés à souscrire leur propre assurance.

10. Conformité aux lois du Québec et du Canada
Lois du Québec
· Art Pontiac et la Galerie à l’École se conforment entièrement à la législation québécoise.
· La galerie respecte les règlements relatifs à la protection du consommateur, à la taxe de vente et aux droits des artistes.
· Les artistes conservent leurs droits d’auteur sauf entente écrite contraire.
· Tout litige est régi par les lois du Québec.
Lois fédérales
· Art Pontiac respecte les lois fédérales canadiennes concernant la création, l’exposition et la vente d’œuvres d’art.
· Les artistes et la galerie doivent se conformer à la Loi sur le droit d’auteur (L.R.C. (1985), ch. C-42).
· Les artistes doivent déclarer leurs revenus conformément à la Loi de l’impôt sur le revenu.
· Art Pontiac respecte la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques (LPRPDE).

11. Coordonnées
La Galerie à l’École
📧 Gallery@artpontiac.com
🌐 www.artpontiac.com
📍 28, rue Mill, Portage-du-Fort (Québec)

